
               
       
 
 
 

Crépy-en-Valois, le 04 mars 2026  

 

 
  Affaire suivie par : 
  Direction Sports Animation Jeunesse 
  Tel : 03.44.59.42.14 
  Christian.damette@crepyenvalois.fr 
  N/Réf: DSAJ/CD/2026-3 
 
 
  Objet : Stage multisport  - Printemps 2026 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
      A l’attention des parents  
 

Madame, Monsieur, 

Ce stage est prévu sur la semaine (10 demi- journées). Le rendez-vous, pour le stage multisports du lundi 
13 avril au vendredi 17 avril 2026, est fixé à 8h30 le matin et le soir à 17h00  au « Service des sports », 
situé  au 62 rue de Soissons, 60800 Crépy-en-Valois.  

Votre enfant devra avoir : 

            - sur lui une tenue adaptée à la pratique sportive,  
            - des baskets propres dans un sac pour les sports d’intérieurs,  
            - une tenue de rechange suivant l’activité (surtout après les activités aquatiques),  
            - un k-way en cas de pluie,  
            - une bouteille d’eau ou une gourde. 

 
Pour les activités VOILE et CANOË, l’attestation de natation est OBLIGATOIRE (test d’aisance aquatique 
ou savoir nager ou 50 mètres). Pour le rendez-vous à la piscine si votre enfant ne le possède pas encore, 
nous avons pris un rendez-vous de groupe  le samedi 28 mars. Il vous faut en amont, vous inscrire 
auprès de nous et fournir la photocopie d’identité de votre enfant afin de remplir la liste que nous leur 
donneront avant. 

Nous nous tenons à votre disposition pour toute information complémentaire au 03 44 59 42 14 (bureau 
des sports) ou le 06 08 12 88 36 (Christian). 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                                                                             Service Sports-Animation-Jeunesse. 

                                                                                      Les éducateurs sportifs 
         Romuald PARISOT  
                                                                                       Christian DAMETTE 
 
 
Pièces à fournir : 
 
- Règlement de 50 € pour les Crépynois et 65 € pour les non Crépynois 
- Fiche d’inscription remplie 
- Fiche sanitaire de liaison 
- Photocopie assurance extra-scolaire 
 
- Attestation de natation: test d’aisance aquatique ou savoir nager ou 50 mètres (pour la 
pratique de la voile). 
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